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Comité de suivi # 2 - Leclercville
1. Territoire couvert par le comité

 Le comité # 2 a été créé pour la
licence d’exploration 2008PG974
couvrant une superficie de 101
km2.

 Repsol et Intragaz détiennent
respectivement 80% et 20% des
droits d’exploration sur la
licence*.

 Repsol est l’opérateur désigné
(i.e. la seule compagnie pouvant
initier des travaux sur la licence).

* Nous sommes présentement en processus
d’enregistrement de notre quote-part dans
le registre public des droits réels et
immobiliers relatifs aux hydrocarbures.
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Comité de suivi # 2 - Leclercville
2. Travaux réalisés sur la licence 2008PG974

 2008: Aménagement d’un site de
forage multi-puits sur le territoire
public (voir cercle bleu sur la carte
ci-contre).
 Superficie: 1,96 hectares
 Surface de travail: matelas de

chêne déposés sur le sol

 2009-2010: Forage et complétion
des puits A266 et A276 sur le site.

 2011-2017: Travaux correctifs
visant à éliminer les émanations à
l’évent des puits*.

* Les résultats des programmes de suivi 2017
et 2018 démontrent qu’il n’y a plus
d’émanation de gaz à l’évent des puits.
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2. Travaux réalisés sur la licence 2008PG974 (suite)



Comité de suivi # 2 - Leclercville
3. Contact

 Pour toutes questions sur le Comité de suivi # 2 ou le contenu de
cette présentation, veuillez contacter :

Vincent Perron, Biol. M. Sc.
Conseiller principal
Affaires réglementaires et relations avec les intervenants
Repsol

Courriel : vperron@repsol.com

Téléphone : 418 877-9039


